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Les différents mémoires qui ont été lus au Congrès 
d'Alger présentent à peu près sous toutes ses faces la 
question de la Lecture publique telle qu'elle se pose 
aujourd'hui. Nous avons donc cru utile de les réunir 
en un volume à l'intention de tous ceux que préoccupe 
cet important problème. 

Nous les faisons précéder, à titre de préface, par 
l'allocution de M. Henri Lemaître qui a ouvert le Con­
grès, par le discours de M. Mario Roustan qui a exposé 
les vues du Gouvernement, par les conférences qu'ont 
prononcées M. Ernest Coyecque à Oran et à Tlemcen, 
M. Gabriel Henriot à Constantine, et par les adresses 
venues de l'étranger, par lesquelles on verra l'intérêt 
que les autres pays prennent à la question. 

En appendice, on trouvera les résolutions qui ont 
été adoptées par le Congrès. 





L A L E C T U R E P U B L I Q U E 

ALLOCUTION DE M. Henri LEMAITRE 
Secrétaire général du Congrès d'Alger 

à la Séance d'ouverture, le 14 avril 1931 

Le Congrès, dont vous allez ouvrir les travaux, M. 
le Ministre, est le premier, non seulement en France 
mais dans le monde entier, qui aura été consacré à la 
lecture publique. Ce n'est pas que la question soit nou­
velle, mais elle n'a jamais été traitée séparément, mê­
me dans les pays où la lecture publique est le mieux 
organisée et en lui consacrant spécialement un Con­
grès, nous avons voulu marquer l'importance que nous 
lui accordons et qu'elle mérite. 

Dans un pays comme la France, où les belles lettres 
ont toujours tenu une place d'honneur, dans un pays 
qui a été la terre de l'humanisme, et où tous les clas­
siques se sont efforcés de se mettre à la portée de 
l'homme de la rue, dans un pays où l'égalité est un 
dogme justement reconnu de tous, il s'est produit au 
sujet du livre une erreur de perspective, qui procède 
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directement de ce sentiment égalitaire et de ce goût 
de l'humanisme; cette erreur est que tout livre est 
bon pour n'importe qui. 

Mirabeau, dans une œuvre connue qui n'a été pu­
bliée qu'après sa mort, avait suggéré que les livres 
pris dans les couvents et chez les émigrés devaient 
être mis à la disposition de tous les citoyens pour ser­
vir à leur instruction. Cette idée, qui partait d'un ex­
cellent sentiment — la diffusion des connaissances — 
s'est trouvée à l'expérience être des plus funestes. La 
plupart des livres, devenus biens nationaux, étaient 
déjà morts au moment de la Révolution, c'étaient les 
livres de théologie, les livres de droit, les productions 
des littérateurs de second ordre qui écrasaient sous 
leur masse les œuvres toujours vivantes des bons au­
teurs. C'est cette quantité énorme de vieux bouquins 
qui a formé le gros des contingents des bibliothèques 
publiques et c'est elle qui a jeté sur elles le discrédit 
d'un immense ennui. 

Nous serions injustes, en ne disant pas que ce legs 
de l'ancien régime a été complété d'ouvrages plus ré­
cents pendant tout le cours du XIXe siècle, mais il 
n'en reste pas moins que, par leurs collections ancien­
nes, les bibliothèques publiques françaises appellent 
surtout dans leurs salles les érudits et que le grand pu­
blic n 'y trouve pas les livres dont il a besoin — pour 
la vie de tous les jours. 

Le mot même de bibliothèque, par son aspect savant, 
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est devenu si rébarbatif pour beaucoup, qu'on a cher­
ché une autre locution pour désigner l'endroit où cha­
cun trouverait les livres qui lui conviennent : c'est 
ainsi qu'a été créée la locution Lecture publique. La 
lecture publique n'est nullement, comme d'aucuns le 
croient, la lecture à haute voix d'un ouvrage quelcon­
que devant un public qui écoute ; c 'est la lecture, à 
part soi, dans un endroit public, que cet endroit se 
nomme au gré de chacun bibliothèque ou salle de lec­
ture; nous avons réservé cependant l'emploi des mots 
lecture publique non pas aux bibliothèques destinées 
surtout aux érudits, mais aux établissements où le 
grand public trouve des collections appropriées à ses 
goûts et à ses besoins. 

Le premier degré de la lecture publique, c'est la 
bibliothèque scolaire et la bibliothèque post-scolaire. 
On apprend aux enfants à lire ; il faut leur donner 
de quoi s'exercer à lire, il faut donner aux adultes 
de quoi compléter leur instruction. 

A un niveau supérieur, il faut également complé­
ter l'enseignement des lycées et des collèges et permet­
tre à ceux qui en sont sortis de se tenir au courant de 
ce qui s'écrit, au courant des progrès de la science. 

Sur un autre plan, l'ouvrier comme l'artisan, aime 
à se perfectionner dans son métier — c'est un devoir 
social pour l 'État d'assurer un meilleur rendement 
du travail des citoyens. — Il faut donc donner à la 
classe ouvrière les ouvrages techniques à sa portée 
pour l'aider dans sa besogne journalière. 
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Le commerçant, le financier, l'industriel demandent 
une documentation chaque jour plus complète et plus 
difficile à se procurer, pour traiter leurs affaires. C 'est 
une question d'équipement national que de leur four­
nir cet outillage. 

Voilà quelles sont les principales branches de la 
lecture publique : elle ne nécessite pas des livres sa­
vants, elle veut seulement des livres bien faits, d'un 
maniement commode, qui rendent, à tous, les services 
qu'ils en attendent; il faut aussi qu'elle soit organisée 
pour que chacun trouve d'abord ce qu'il veut et pour 
que les livres donnent en même temps le meilleur ren­
dement. 

Ces principes, c'est vous, M. le Ministre, qui avez 
eu le grand mérite de les faire approuver au Sénat 
par un si grand nombre de vos collègues, que votre 
prédécesseur au Ministère a convoqué immédiatement 
une commission pour étudier la question. Cette com­
mission, après trois mois de session, a publié un cer-. tain nombre de résolutions où se trouvent concrétisées 
la plupart des propositions que vous aviez émises. 

Ces résolutions, nous en avons la plus entière con­
fiance — je n'ai pas besoin de proposer un ordre du 
jour qui serait voté par tous à mains levées — ces ré­
solutions, nous avons le plus ferme espoir que votre 
Ministère les réalisera. 

Elles apporteront au pays un nouveau moyen d'ac­
croître l'instruction qui est l'œuvre de la République. 
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Elles complèteront écoles et lycées, elles doteront la 
nation d'une institution nouvelle qui apportera à cha­
cun — en plus de la distraction des lectures saines — 
la possibilité d'un perfectionnement de soi-même. 

Mais ces résolutions ne comportent pas qu'une dé­
cision du Parlement — elles demandent aussi une col­
laboration de tous les pouvoirs constitués et de toutes 
les collectivités. 

Le département doit aider au développement de la 
lecture publique, mais c'est la commune qui doit faire 
le. premier effort, en se constituant une petite biblio­
thèque et en appelant ensuite à l'aide pour compléter 
ce premier fonds et pour le renouveler. 

C'est pour cette raison que l'œuvre du Gouverne­
ment et du Parlement doit être secondée par une pro­
pagande auprès des autorités locales. Cette propagan­
de, l'Association des bibliothécaires, toujours dévouée 
à l'intérêt général et au bien commun, en a pris l'ini­
tiative. Après avoir porté ses efforts sur le perfection­
nement des bibliothèques existantes, elle songe main­
tenant à assurer leur extension et à mettre les livres 
à la portée de tous. 

Elle a pensé que la terre de France, où ses idées 
auraient le plus de chance de germer d'abord et vite, 
est cette belle Algérie, qui est le pays des initiatives 
hardies et des promptes réalisations. Elle a été encou­
ragée dans cette opinion par les beaux résultats qu'a 
déjà obtenus l'Administrateur de la Bibliothèque na-
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tionale d'Alger en organisant les achats de livres dans 
les bibliothèques de tout le Gouvernement général, par 
le bel essor que M. Cornetz a donné aux bibliothèques 
de la ville d'Alger. Quelle ville de France peut s'enor­
gueillir d'avoir sept succursales à sa bibliothèque cen­
trale et de posséder en outre cinq bibliothèques pour 
enfants ? La ville de Paris n 'a encore qu'une biblio­
thèque enfantine. 

Combien d'autres initiatives pourrai-je encore citer ? 
Je ne mentionnerai que la dernière : la ville de Bône 

qui vient de porter 20.000 francs au budget de sa bi­
bliothèque. 

L'accueil qui nous a été fait nous a fait nous félici-
ter de notre choix. M. le Gouverneur général a bien 
voulu nous accorder son haut patronage et, sur la pro­
position de M. le Recteur, le Conseil de l'Université 
nous a gracieusement offert l'hospitalité. 

Cet aimable accueil, nous tenons à cœur de le méri­
ter par les services que nous comptons rendre à l'Al­
gérie. 

A notre appel sont venus les représentants les plus 
compétents des pays où fonctionne le mieux la lecture 
publique. M. le Dr Collijn, président de la Fédération 
internationale des Associations de bibliothécaires a 
voulu montrer par sa présence que la corporation en­
tière des bibliothécaires — de tous pays — s'intéresse 
à cette œuvre. Quoiqu'érudit, les œuvres d'éducation 
populaire sont loin de lui être indifférentes et il ne 
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manque pas une occasion de le montrer. Il en est de 
même de M. De Gregori, le savant bibliothécaire de la 
Casanatense à Rome, qu'a délégué le gouvernement 
italien. Il est un de ceux qui dans son pays ont le 
plus fait, en faveur du mouvement pour les bibliothè­
ques. M. Robert Hansen est venu du Danemark, un 
des pays où le paysan est le mieux partagé pour le 
service des livres, afin de nous exposer le système 
employé chez l u i . 

M. Depasse, nous montrera comment la loi proposée 
par le grand patriote Jules Destrée est maintenant ap­
pliquée en Belgique. 

Vous entendrez, de voix autorisée, ce qui se fait en 
Allemagne, aux Pays-Bas, en Suisse, en Italie, en Es­
pagne. Dans tous ces pays les bibliothèques populaires 
se sont créées et considérablement développées, durant 
et après la guerre, et il est à noter que les difficultés 
économiques du temps présent n'ont été nulle part un 
obstacle infranchissable. 

La France ne restera pas muette. M. Coyecque qui 
s'est consacré à la modernisation des bibliothèques de 
la ville de Paris, M. Henriot à qui on devra l'instal­
lation de la magnifique bibliothèque d'art Forney dans 
un bâtiment digne d'elle, vous diront les grands prin­
cipes qui nous dirigent; M. le Colonel Boudot vous 
fera un tableau saisissant de ce que le Service histo­
rique de l'État-major a fait pour créer, développer, 
alimenter les bibliothèques militaires ; je ne puis citer 
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tous ceux qui parleront avec eux, mais je tiens à nom­
mer tout spécialement M. Baucomont, inspecteur pri­
maire à Albertville, qui a accompli une très belle œu­
vre en revivifiant les bibliothèques scolaires de sa cir­
conscription. Je tiens à souligner sa présence parmi 
nous; elle montre l'étroite collaboration qui doit ré­
gner entre le personnel de l'enseignement primaire 
et les bibliothécaires pour l'aménagement des biblio­
thèques rurales, comme nous aurons besoin de la col­
laboration des autres degrés de l'enseignement pour 
les autres bibliothèques. 

Une autre présence que je tiens aussi à signaler 
et à faire remarquer est celle de M. Alfred Bel, plus 
connu ici qu'aucun de nous. Sa présence révèle une 
autre partie de notre programme, dont je n'ai pas 
encore dit un mot, mais dont il faut aussi parler : la 
lecture pour tous serait un vain mot si elle ne s'adres­
sait à tous les habitants du pays ; à côté des bibliothè­
ques pour Européens, il faut des bibliothèques pour 
les Arabes. M. Bel a montré dans sa belle Médersa de 
Tlemcen ce qui peut être fait dans ce sens; il nous 
dira ce qui a été réalisé sur d'autres points de l'Algé­
rie. Si notre Congrès peut l'aider dans la tâche qu'il 
s'est proposée, nous serons heureux d'avoir contribué 
pour notre faible part aux résultats que méritent ses 
initiatives et ses généreux efforts. 

Nous n'avons pas voulu que, si le Congrès se tient 
à Alger, la ville d'Alger soit seule à entendre nos ex-
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posés — comme elle ne doit pas être seule à organiser 
chez elle la lecture publique; nos conférenciers iront 
à Constantine et à Bône d'une part, à Oran et à Tlem-
cen de l'autre pour porter la bonne parole. Puissent 
de prompts résultats suivre notre visite. C'est le vœu 
que nous formons tous — comme cela a été la raison 
qui nous a amenés. 

Je tiens à vous remercier encore, M. le Ministre, 
d'avoir bien voulu montrer par votre présence, le haut 
intérêt que vous prenez à la question qui tous nous 
passionne ici, à remercier M. le Gouverneur d'un ac­
cueil qui nous promet, par la suite, un bienveillant 
appui, à remercier enfin M. le Recteur, dont l'Univer­
sité est actuellement une des plus brillantes de France. 

2 







CONGRES D'ALGER — SÉANCE D'OUVERTURE 
Au premier rang (de gauche à droite) : Dr Collijn, MM. Carde, Mario Roustan, Tailliart, Henri Lemaitre 



• 

DISCOURS 
prononcé par 

M. Mario R O U S T A N 
Ministre de l'Instruction publique 

à la Séance d'ouverture du Congrès 

Dans la mil neuf cent trente-et-unième année de 
l'ère chrétienne, le Ministre de l'Instruction publique 
de France, traduit devant le Congrès international 
de la Lecture publique à Alger, se présenta tout pé­
nétré de tristesse et d'affliction, et parla en ces termes : 

« Tout va mal, j ' en conviens, dans les cités des li­
vres. Mes inspecteurs généraux poussent des cris 
d'alarme; mes bibliothécaires associés réclament un 
statut depuis 140 ans; nos fonds ne suffisent plus qu'à 
donner satisfaction aux amateurs de théologie, dont 
l'espèce se fait de plus en plus rare ; nous n 'avons 
plus guère de crédit chez le libraire, et un peu moins 
encore chez le relieur. L'État-Mécène, c'est moi, sans 
nulle vanité, un Mécène aux mains vides et quelque­
fois tendues. Et vous tous, Messieurs les Congressis­
tes étrangers, vous êtes accourus de pays florissants, 
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riches en exemples et en initiatives, pour écouter sym-
pathiquement nos doléances et enregistrer bienveillam-
ment le procès-verbal de notre pénurie. 

Hélas ! le frère cruel de Pallas, lui qui se plaît à 
troubler les nobles travaux auxquels sa sœur préside, 
a décimé notre peuple vainqueur, bouleversé nos 
foyers, épuisé notre trésor. Et pourtant nous voulons 
vivre de la seule vie qui compte, de celle qui a tou­
jours été la nôtre à travers les siècles et dont l'image 
vit éternellement au cœur des nations. Nous voulons 
que nos bibliothèques soient des conservatoires de la 
pensée et de la beauté universelles, que chacun y puise 
selon ses forces et ses besoins, et, s'il ne peut venir 
jusqu'à elles, qu'elles aillent jusqu'à lui. Pour sauver 
l'éducation en péril, l 'État donnera, le département 
donnera, la commune donnera, et les libéralités du ri­
che iront rejoindre dans la caisse sacrée le petit sou 
de l'écolier. 

Messieurs, je n'ai pas attendu d'être ministre pour 
me faire l'avocat de cette cause généreuse. Le 26 Mars 
1929, j ' a i déposé sur le bureau du Sénat une Proposi­
tion de Résolution tendant à examiner les moyens 
d'organiser dans toute la France des salles municipa­
les de lecture publique. J 'a i récolté 74 signatures sur 
tous les bancs. La moisson, si je l'avais désiré, aurait 
été plus abondante; pas un de mes collègues ne m'au­
rait refusé son adhésion. La Commission de la Lecture 
publique, créée en vertu de notre texte, a fait de la 
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bonne besogne. Messieurs du Congrès, vous voudrez . 
bien, en faveur de mes bons antécédents et de ma bon­
ne volonté, m'accorder un sursis. Au surplus, j ' a i tant 
de choses agréables à dire à mes juges que j'espère 
les désarmer. 

L'Association des Bibliothécaires a organisé le voya­
ge, les travaux du Congrès, les joies du séjour, avec 
cette méthode scrupuleuse qui est l'honneur de la pro­
fession. C'est à croire qu'il existe à l'École des Char­
tes une section spéciale, celle du tourisme. Elle est in­
connue du Ministre ; il se renseignera auprès de son 
collègue, Monsieur Gaston Gérard. L'Association a 
d'autres droits à notre gratitude. Depuis 25 ans, elle 
groupe non seulement les professionnels, mais les amis 
des livres. Sur tous les problèmes que vous avez à 
étudier, son « Bulletin » nous fournit d'amples et de 
sérieuses informations. Elle a tout fait pour mettre à 
sa place dans l 'État une corporation trop peu connue 
du public parce qu'elle se complaît dans les ombres 
studieuses, umbratili vitâ. Le prestige du bibliothé­
caire, ah ! jamais le Ministre de l'Instruction publi­
que ne permettra qu'on le mette en doute. Il lui suf­
fira de se souvenir qu'il a trouvé lui-même, au temps 
de sa jeunesse, dans les bibliothèques où il passait des 
heures charmantes et utiles, des asiles sûrs, des amé­
nités patientes, des conseils pertinents. Tout travail­
leur intellectuel a contracté envers les bibliothécaires 
une dette inoubliable. 
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Au nom de tous, il me plaît de m'en acquitter au-
jourd 'hui. 

Je salue nos amis étrangers de qui nous avons tant 
à apprendre. J'adresse un particulier hommage au 
Docteur Isak Collijn, président de la Fédération in­
ternationale des Bibliothécaires, laquelle recrute des 
adhérents dans le monde entier. A lire son nom, on 
le croirait Hollandais, à lire ses œuvres et à l'entendre, 
on le prendrait pour le plus érudit des Français. Or, 
il est Suédois. Mais nous savons, je sais moi-même de­
puis les enseignements de mon maître regretté Chaba-
neau, ce que les études romanes et la philologie fran­
çaise doivent aux travaux scandinaves : ils sont les 
pièces maîtresses de nos bibliographies. Élève du 
grand Carl Walhund à l'antique Université d'Upsal, 
le Docteur Collijn a séjourné à Genève; il a suivi les 
leçons de notre maître à tous, Gaston Paris. De la Bi­
bliothèque universitaire d'Upsal il est passé à la Bi­
bliothèque royale de Stockolm, dont il est devenu, 
en 1916, administrateur général en même temps qu'il 
était nommé bibliothécaire du Royaume. Il s'est atta­
ché surtout au moyen-âge; les livres anciens et, en 
particulier, les incunables ont attiré son attention; il 
a visité toutes les collections d'Europe, mais il a con­
servé toujours pour les pays latins une prédilection 
marquée. C 'est pourquoi il comprendra qu 'un ministre 
français allège de sentiments amicaux l'admiration 
toujours lourde à porter pour la modestie des vrais 
savants. 



LE CONGRÈS DE LA LECTURE PUBLIQUE . 23 

Le programme de vos travaux est excellemment tra­
cé. Je n'ai pas la prétention naïve de vous le révéler 
à vous-mêmes. Je compte plutôt faire profiter mon 
pays de l'influence que doit exercer sur l'opinion le 
retentissement de vos assises solennelles. Entre tous 
les hommes, les politiques sont ceux auxquels la durée 
est mesurée le plus parcimonieusement. S'ils rêvent de 
faire de grandes choses, — et pourquoi n'auraient-ils 
pas le droit de rêver ? — il faut qu'ils se hâtent et 
qu'ils fassent un choix. Heureux le grand ministre 
que l'avenir surnommera le Ministre des Bibliothè­
ques ! Je n'ose me promettre d'être ce mortel ou ce 
demi-dieu bienfaisant. Puissé-je au moins lui préparer 
les voies ! Tous les précurseurs ne sont pas condam­
nés à clamer des vérités méconnues. 

L'Association des Bibliothécaires, que préside avec 
tant d'autorité et de distinction M. Henri Lemaître, 
a beaucoup fait déjà pour les Bibliothèques. Elle a éta­
bli l'union, elle s'efforce de créer l'unité, dans un per­
sonnel jusque-là dispersé; elle a codifié une méthode, 
entrepris un inventaire, facilité de profitables échan­
ges. Elle a démontré au Parlement la nécessité de con­
férer à des fonctionnaires découragés dans leur zèle 
traditionnel par des inégalités fâcheuses, un statut et 
une dignité. Elle a parlé haut et frappé fort. Suivant 
les règles loyales de l'escrime (Honneur aux Armes, 
Respect aux maîtres) accusons les coups. « Pas de sous­
cription de complaisance à quelques exemplaires de 
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vers d'un ami politique ». Haro donc sur les littéra­
teurs parlementaires, Lamartine siégeât-il à la Cham-
bre des Députés et Victor Hugo à la Chambre des 

Pairs ! 
« Les Maires essaient de tourner la loi en déléguant 

dans les fonctions de bibliothécaires des journalistes 
fatigués ou des amis politiques ». Seulement les Mai­
res, Messieurs ? Prenez garde, Monsieur Schmidt, le 
Ministre vous regarde, le Ministre vous entend. Il ne 
nommera pas Leconte de Lisle, mais il osera demander 
des livres à la Bibliothèque du Sénat. 

Vous avez des vues plus justes encore sur la conser­
vation, l'enrichissement des collections. Mais il est 
temps d'arriver à l'objet propre du Congrès, objet mo­
deste, en apparence, objet capital, en réalité ! I l s'agit 
d'organiser la lecture publique dans les centres les 
plus mal partagés, c'est-à-dire de procurer à tous un 
divertissement salutaire, d'empêcher l'engourdissement 
de la pensée, d'éveiller ou de solliciter l'esprit critique, 
d'améliorer les connaissances techniques et générales. 
Le besoin s'en fait sentir de plus en plus. Entendez 
l'appel pathétique des régions déshéritées. « Des li­
vres ! des livres ! nous crie-t-on des Alpes, pour les 
interminables soirées d'hiver, pour les pâturages d'é­
té ». Le rapport de M. l'Inspecteur général Roger, pu­
blié dans le Bulletin de l'Association des Bibliothécai­
res, vous a dit la grande pitié de ces dépôts qui sont, 
la plupart du temps, la seule ressource intellectuelle 
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des communes isolées : livres en lambeaux, ouvrages 
puérils, peu nombreux. « Faulte d'argent, c'est dou­
leur sans pareille ! ». Mais quelles richesses inépuisa­
bles de dévouement, quelle ingéniosité de la part des 
instituteurs et des institutrices, quel effort émouvant de 
solidarité chez les petits ! Tous ont compris qu'une 
bibliothèque, pour être aimée vraiment, doit être une 
coopérative de l'intelligence ; ici, ils vendent des vers 
a soie, de vieux chiffons et même un chaudron bosselé ; 
là, on vivote du produit de quelques armées d'escargots 
ramassés par les élèves. Eh quoi ! Ne viendra-t-on pas 
en aide à ces chasseurs d'escargots, à ces « marchands 
de pattes » volontaires ? « les communes, lit-on encore, 
accordent des subventions dont le total s'élève à 
135 francs ». Pauvreté n'est pas vice, mais quand on 
apprend que les habitants de la seconde ville de France 
s'imposent pour la somme énorme de deux sous, n'est-
on pas tenté de dire à nos habitants : « Ami, ce n'est 
pas dans ce sens que la France exagère ! ». 

Et voilà comment tant de Français se contentent de 
lire leur journal ! Certes, ils ne passent pas une ligne 
ni du feuilleton, ni des annonces. D'autre part, je se­
rais mal venu à faire une peine, même légère, à mes 
confrères d'hier et de demain. Mais avouons-le : S'il 
faut craindre l'homme d'un seul livre, combien est 
plus à craindre l'homme d'un seul journal ! La chose 
imprimée s'insinue sans contrôle avec une insistance 
subtile et, sans compter les « braves façons de parler » 
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qui n'auraient pas toujours ravi Michel de Montaigne, 
il est tout naturel que ce soit souvent des pensées de 
confection qui s'enlèvent à cinq sous le lot. 

Autrefois, faut-il le regretter ? le livre était pour 
toute l'Europe un objet de commerce, de colportage. 
Sur la place du village le marchand déballait le Par­
fait Secrétaire pour Toinon et le roman de chevalerie 
pour don Quichotte, ou pour Sancho Pança. Mais aus­
si le Pantagruel était l'article réclame de la foire de 
Lyon. 

Ce qui se fait à l'étranger, pourquoi ne le ferions-
nous pas ? A notre échelle, bien entendu. Nous n'avons 
pas la prétention de dresser des buildings américains 
avec ascenseurs, pianos, salles de fêtes, salles pour les 
enfants, et salles pour les aveugles. Une maison pro­
prette et claire, des rayons bien garnis, un local pour 
le conférencier bénévole ou la troupe d'amateurs. Dans 
les villes, des succursales appropriées aux besoins des 
quartiers, voilà pour l'organisation stable. Et puis des 
exemplaires qui vont et viennent, qui circulent, qui 
tournent, des cantines, le bibliobus ou l'autobus-bi-
bliothèque. 

A cette heure, laissez-moi vous dire où nous en som­
mes en France. Vous aurez la primeur de ces révéla­
tions. Ce sera, j ' en suis certain, pour les hommes qui, 
comme vous, êtes venus en Algérie des plus lointains 
rivages dans l'intention d'échanger autre chose que 
des discours, la partie la plus intéressante de cet ex­
posé. 
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Les services de l'Instruction publique ont envoyé à 
tous les départements une circulaire ministérielle dans 
laquelle étaient résumées les conclusions de la Commis­
sion de la Lecture publique. C'est une sorte de refe­
rendum qui a été organisé. Sans doute, il était admis 
que l'application des mesures préconisées pouvait se 
faire peu à peu, progressivement. Mais certains points 
paraissaient devoir rester hors de discussion : d'abord 
et avant tout, la nécessité d'une organisation com-
prenant des bibliothèques publiques dans chaque com­
mune ; puis celle de deux rouages essentiels, un dépôt 
départemental, un comité départemental. J 'a i compul­
sé, avant mon départ, les réponses déjà arrivées en as­
sez grand nombre.J'y ai trouvé la plus étonnante di­
versité. Quot capita tôt sensus, cela semble plus vrai 
encore des collectivités que des individus. Les avis sont 
tellement partagés qu 'il ne serait pas paradoxal de 
prétendre que ces divergences se résoudront finalement 
en une entente parfaite. Les victoires les plus décisi­
ves sont celles où de part et d'autre on s'affronte le 
plus hardiment. Mais je dois à la vérité de reconnaî­
tre que rien n'est resté hors de discussion, et que tout 
a été contesté par les autorités administratives et aca­
démiques, et par les autorités locales. 

La circulaire était des plus libérales comme il con­
vient. Elle sollicitait de tous des « observations », des 
« suggestions », des « propositions ». On s'en est donné 
à cœur joie, et l'on est allé parfois si loin dans la voie 
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de la critique qu'on a tout démoli jusqu'à ce qui ap­
paraissait comme la base même d'un projet longue­
ment édifié. Si quelques départements adoptent, sans 
y rien changer, les vues de la Commission, et se conten­
tent de prévoir l'organisation future en chiffrant le 
total de la dépense, cet exemple de sage docilité est 
rarement suivi. 

On s'élève avec vigueur contre l'idée d'avoir une 
bibliothèque publique par commune; on objecte qu'il 
eût été plus simple de « revivifier ou seulement déve-
lopper par des subventions moyennes (nous avions le 
Français moyen, nous voici désormais avec la subven-
tion moyenne), les bibliothèques scolaires existantes, 
dont quelques-unes ont toute la faveur des populations 
rurales ». Quelques-unes, hélas ! faut-il relever ce que 
présente d'attristant cette expression qui signifie : un 
petit nombre dans un grand nombre ? Un Conseil gé­
néral fait observer qu'il existe dans les écoles primai­
res une bibliothèque ouverte aux élèves et anciens 
élèves. Que faut-il davantage ? La suprême philosophie 
ne consiste-t-elle pas à se contenter de peu ? D'autres 
départements vont plus loin : ils sont d'avis « de ne 
pas créer de bibliothèques scolaires (sic) uniformément 
dans toutes les communes»; ou la commune a déjà 
une bibliothèque scolaire, disent-ils, et alors dévelop­
pez-la, ou elle n'en a pas, et alors abstenez-vous au 
moins provisoirement, le centre départemental suffira. 

Sur le principe de l'obligation, le Pas-de-Calais 
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. n'hésite pas : oui, toutes les communes seront obligées 
d'avoir une bibliothèque communale ou une bibliothè­
que scolaire; et le Pas-de-Calais prévoit au budget 
communal un crédit de cinquante centimes par habi­
tant. Inscrivons-le au palmarès en cette séance du 
Congrès. A son côté, inscrivons la Haute-Saône qui dé­
clare : sur 583 communes, 562 ont moins de 1.000 ha­
bitants, et il est nécessaire d'organiser 562 centres; 
or, il n 'y a sur 990 écoles que 447 bibliothèques scolai­
res; dès aujourd?hui, il faut inviter chaque commune 
à avoir sa bibliothèque. Une mention d'excellence à la 
Haute-Saône qui a proclamé cet aphorisme : « Pour 
qu'une bibliothèque ait le succès souhaitable, il faut 
qu'elle soit toute proche du lecteur». 

Cela nous console des propos de ceux qui, suivant le 
joli mot du poète, essayent de mettre sur nos espéran­
ces l'éteignoir d'avis moroses. Voici un département 
qui rappelle que l'arrêté du 15 décembre 1915 n 'a pas 
été abrogé, et que l'article premier dispose que toute 
école primaire doit posséder une bibliothèque : « seule, 
là cellule communale peut, avec l'aide de l 'État et du 
département, assurer le fonctionnement de sa biblio­
thèque : les essais cantonaux n'ont pas été heureux ». 
Mauvais présage, n'est-ce pas ? pour les essais départe­
mentaux ! Un autre est moins encourageant encore : 
« Est-il possible d'espérer que des communes de fai­
ble population, où parfois 4 ou 5 maisons forment le 
chef-lieu communal, puissent fournir un public à une 
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salle de lecture et n'est-il pas raisonnable de songer 
à une salle seulement dans les localités qui comptent 
au moins 1.000 habitants dont 500 agglomérés au 

• 

chef-lieu » ? 
Remarque qui mérite qu'on s'y arrête, encore que 

les chiffres soient bien absolus ; je suis moi-même maire 
d'une commune de 250 habitants, et je vous jure bien 
que j ' a i de quoi fournir un public à une salle de lec 
ture ; mais enfin il est clair que le chef-lieu qui compte 
à peine 4 ou 5 maisons doit être l'objet d'un régime 
spécial auquel tout le monde a songé, en se souvenant 
que nous sommes au siècle de l'automobile et en se 
demandant si nos hameaux et nos fermes en France 
seront moins bien traités que les ranchos d'Amérique 
séparés du reste du monde par les immensités des 
pampas. Pourquoi faut-il que le même département 
témoigne un fâcheux scepticisme en affirmant que 
les populations rurales ne peuvent profiter de la lec­
ture (ce qui est tout à fait inexact) et qu'avant d'or­
ganiser des lectures publiques on ferait mieux d'assu­
rer la fréquentation scolaire et de prolonger la scolari­
té jusqu'à 14 ans ? Comme si ces mesures ne s'ap­
puyaient pas les unes sur les autres, comme si on ne 
devait pas les réaliser non pas les unes après les au­
tres, mais en même temps ; est-ce une raison parce que, 
malgré des efforts admirables et auxquels on ne sau­
rait refuser de rendre hommage, la République n 'a 
pas pu encore assurer strictement la fréquentation 
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scolaire et prolonger la durée de la scolarité, elle laisse 
sans livres ceux qui ne sont pas allés assez souvent ni 
assez longtemps dans ces écoles que nous finirons bien 
par rendre plus suivies, plus profondément respectées, 
plus universellement aimées ? 

Tout cela forme un faisceau, tout cela fait partie 
d'un ensemble, tout cela rentre dans le plan général 
auquel la République travaille avec une foi inébran­
lable et une infatigable ardeur. En juillet 1852, six 
mois après le criminel attentat du Deux-Décembre, 
Proudhon, au milieu du silence des républicains op­
primés, lançait cette profession admirable : 

« Je me rallie sans réserve aux hommes honnêtes de 
tous les partis qui, comprenant que démocratie c'est 
démopédie, éducation du peuple, acceptant cette édu­
cation comme leur tâche et plaçant au-dessus de tout 
la liberté, désirent sincèrement, avec la gloire de leur 
pays, le bien-être des travailleurs, l'indépendance des 
nations et le progrès de l'esprit humain ». Paroles étin-
celantes qui ramènent toute la démocratie à l'édu­
cation du peuple ! Elles ont toujours trouvé un écho 
dans le cœur des hommes honnêtes de tous les partis ! 
Elles en trouveront un demain, dans notre France, 
divisée, tiraillée, déchirée par des querelles, qui s'apai­
sent dès qu'il est question de la grandeur et de la gloi­
re de la patrie. Voilà pourquoi le Ministre de l'Ins­
truction publique garde toute sa confiance. A l'appel 
qu'il adressera aux autorités administratives, académi-
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ques, aux autorités locales, il est sûr que tous répon­
dront; aux objections qui sont apportées, aux critiques 
qui sont présentées, nous sommes tout disposés à prê­
ter l'oreille, et à examiner à nouveau les moyens de 
calmer les appréhensions et de dissiper les inquiétu­
des. Mais nous voulons organiser la lecture publique, 
nous voulons instituer au Ministère de la rue de Gre­
nelle des services centraux qui auront, à côté des au­
tres, leur rôle dont nul ne niera l'importance; dans 
chaque département, un Comité dont les attributions 
seront fixées par la loi et qui sera chargé d'assurer le 
fonctionnement des bibliothèques communales et no­
tamment des bibliothèques scolaires; au Ministère, une 
Caisse nationale des bibliothèques, établissement pu­
blic doté de l'autonomie financière et de la personna­
lité civile; dans le département, un organisme où en­
trent comme recettes, d'abord les subventions de 
l'État, puis la contribution départementale, la contri­
bution communale, et les dons et legs de ceux qui sont 
convaincus qu'une des meilleures façons de servir la 
démocratie c'est de l'aider à s'éclairer, c'est-à-dire à 
se régler. Voilà, Messieurs, les grandes lignes d'un pro­
jet qui me tient à cœur ; je suis heureux de vous en 
avoir parlé, plus heureux encore de savoir que je puis 
compter sur votre collaboration; je veux dire sur l'ai­
de matérielle et morale que nous prêtera votre Con­
grès. 

Il me reste à vous féliciter d'avoir choisi, pour y 
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siéger, un pays neuf qui se prête mieux à une vaste 
expérience de ce genre. Nulle part elle ne produira 
d'effets plus bienfaisants. Ici, les bibliothèques répon­
dent à un triple besoin, compléter l'enseignement 
donné dans les écoles; permettre aux colons d'origine 
étrangère d'acquérir une meilleure connaissance de 
notre parler et de notre littérature; donner à l'indi­
gène non seulement un aperçu de notre culture, mais 
la fierté de la sienne; l'amitié franco-musulmane ne 
saurait souhaiter un meilleur terrain de rencontre. 

La Nationale d'Alger, les Bibliothèques universitai­
res, la Médersa de Tlemcen, les institutions muni­
cipales répondent au premier besoin. Pour le rayon­
nement de l'esprit français, la Section historique de 
l'État-Major a rendu les plus précieux services. Les 
bibliothèques de garnison attirent non seulement les 
officiers de l'active mais les officiers de complément; 
elles sont les mieux achalandées du pays. L'homme 
de troupe n'a pas été oublié. Le livre pénètre jusque 
dans les postes les plus lointains : c'est là qu'il est at­
tendu avec le plus d'impatience. Il y a en Afrique 
un insecte d'autant plus dangereux qu 'il est silencieux, 
présent partout et pourtant invisible. Après la mouche 
tsé-tsé, c'est le plus redoutable du continent. Les cha­
leurs lourdes et pénibles multiplient son activité viru­
lente. Il inocule, avec une obstination sauvage, des 
idées noires. C'est le cafard, s'il faut l'appeler par 
son nom. Il n 'y a pour nier son existence et ses ravages 

3 
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que les gens qui ont maison confortable, couche molle 
et boissons fraîches. Les atteintes du mal ne se guéris­
sent point par drogues suspectes ou breuvages soi-
disant verseurs d'oubli; seule en vient à bout la li­
queur de gaye science que le fils de Gargantua décou­
vrit dans la dive bouteille. I l savait bien ce qu'il fai­
sait celui qui, 2.000 ans avant notre ère, rassemblant 
la plus vieille bibliothèque du monde, celle de Mem-
phis, faisait graver sur la porte cette inscription : 
« Remèdes de l'âme ». 

L'armée pense naturellement aux soldats, mais les 
civils méritent la même sollicitude, et les militaires 
eux-mêmes ont du goût pour les livres civils. On peut 
entrevoir un système mixte de circulation qui permet­
tra de renouveler les stocks des exploitations rurales 
et des postes militaires. Par l'épée et par la charrue, 
c'était la devise de Bugeaud : elle était, en son temps, 
nouvelle et féconde. L'épée est rentrée au fourreau 
sur l'étendue presque entière de ce vaste territoire. 
Nous disons à présent : par la charrue et par le livre. 
Partout où l'automobile pénètre, et rien ne l'arrête de 
la Méditerranée au Niger, qu'elle emporte avec elle 
la provision divine, et quiconque est altéré de savoir 
la ralliera aux arrêts prévus, comme les caravanes af­
fluent vers les points d'eau. 

Enfin, la France considère comme un de ses plus 
impérieux devoirs de servir la cause de la littérature 
algérienne. Je ne parle pas seulement des œuvres de 
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langue française qui composent déjà un si remarquable 
trésor, mais bien du folk-lore arabe ou berbère, auquel 
se joindraient les classiques musulmans sur lesquels 
nos savants se penchent avec un intérêt passionné. 
Dans un de vos rapports, j ' a i vu que le gouvernement 
des Indes néerlandaises, ayant appris à lire aux in­
digènes, ceux-ci déclarèrent avec bon sens : « C'est 
bien, mais nous n'avons rien à lire ». Nos amis hol­
landais se mirent à la poursuite des traditions et des • 
légendes, et fabriquèrent de toutes pièces une littéra­
ture malaise. Nous n'avons rien à craindre de sem­
blable. Une race conteuse et imaginative, capable de 
la poésie la plus exquise et la plus raffinée, une race 
qui fut au demeurant assez forte de pensée pour trans­
porter dans l'Occident encore barbare la substance 
même de la philosophie et de la science helléniques, 
profitera non moins de ses propres richesses que des 
nôtres. Des peuples moins avancés peuvent compter 
sur tout notre appui. J 'a i vu avec joie l'annonce d'une 
communication sur le Sénégal ; les rares qualités litté­
raires de l'auteur, femme de talent qui fut admissible 
à l'agrégation, sa collaboration intime avec le repré­
sentant de la France dans la vieille colonie, en garan­
tissent l'intérêt. 

C'est sur cette vision du travail unanime, partagé, 
confiant que je veux m'arrêter. A tous les pas que vous 
ferez en Algérie, vous rencontrerez des souvenirs anti­
ques. Il en est devant lesquels je me suis senti pénétré 
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d'émotion; les Romains, bâtisseurs de routes, d'aque­
ducs, de cités, ont laissé ici leur empreinte ineffaçable. 
Que de fois ai-je murmuré malgré moi, en face de ces 
vestiges sacrés : Sta, viator, Romanum calcas. Bien 
souvent, le tribun des légions de Timgad a déroulé 
le volumen qui lui rappelait les gloires, les splendeurs, 
les délices de la ville éternelle. Il n 'y eut pas seule­
ment dans l'Afrique romaine des guerriers, des fonc-

tionnaires, des gouverneurs oppresseurs, il y eut des 
prosateurs et des poètes, et aussi des lettrés, des 

érudits, des savants, non moins curieux que nous, des 
antiquités locales. Salluste, rêvant à son histoire de 
Jugurtha, se faisait expliquer les chroniques du roi 
Hiempsal. Des écrivains, marqués de traits si origi­
naux, qu'on a dû leur consacrer des chapitres spéciaux 
dans la littérature, ont propagé d'un bout à l'autre 
de l'empire, le renom de leur province d'Afrique, et 
certains ont remué le monde. Que sont devenues les bi­
bliothèques florissantes ? Les Vandales ont tout sac­
cagé, le sable a tout englouti. Le programme est resté 
le même pour nous tous, hommes d'action et hommes 
d'étude, héritiers de la pensée romaine : abréger les 
distances, creuser des puits pour que la paix de l'oasis 
s'abrite à l'ombre des palmes, dans tout terrain lancer 
avec profusion la bonne semence, en quatre mots, 
Mesdames et Messieurs, faire reculer le désert. 



LA BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE MODERNE 

SON ROLE SOCIAL. — SON ORGANISATION. 

Conférence avec projections faite à Oran, 
Tlemcen et Rabat (avril-mai 1931). 

•par 

M. Ernes t C O Y E C Q U E 
Inspecteur honoraire des bibliothèques de la, ville de Paris 

Les questions se posent d'elles-mêmes à leur heure, 
dénonçant les besoins d'une époque et la nécessité d'y 
satisfaire. 

Depuis quelques années, après une longue période, 
d'abandon, les bibliothèques françaises sont enfin en­
trées dans une ère de rénovation moderne, de réorga­
nisation adéquate aux conditions actuelles du travail 
et de la vie. 

Nos bibliothèques, si nombreuses et si variées, peu­
vent se ramener à deux catégories : la bibliothèque 
d'étude, laboratoire de la production littéraire, scien­
tifique et artistique, et la bibliothèque de vulgarisa­
tion, réservoir d'alimentation intellectuelle, foyer de 
formation de l'individu complet, au point de vue fa-
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mille, métier, vie sociale, vie nationale, vie internatio­
nale. 

La bibliothèque de vulgarisation a fait jusqu'à 
ces derniers temps figure de parent pauvre dans la 
grande famille des bibliothèques françaises; heureuse­
ment on commence aujourd'hui à comprendre la place 
qu'elle doit occuper, le rôle qu'elle doit jouer, les ser­
vices qu 'on doit la mettre en situation de rendre, 
l'organisation moderne qu'on doit lui donner. 

De cet esprit nouveau divers événements récents 
nous apportent le témoignage. 

En mars 1929, sur l'initiative de M. Mario Kous-
tan, le Sénat invite le Gouvernement à organiser la 
lecture publique sur toute l'étendue du territoire; 
une commission dite de la lecture publique est consti­
tuée qui, au bout de quelques mois d'un travail assidu 
et méthodique, remet au ministre un projet destiné 
à être soumis au Parlement. 

Au cours de la discussion du budget de 1931-1932, 
quatre parlementaires soulèvent à la tribune de la 
Chambre et du Sénat d'importantes questions sur les 
bibliothèques et en particulier sur les travaux de la 
Commission de la lecture publique et la suite qu'ils 
comportent. 

Il y a quelques semaines, un inspecteur général des 
bibliothèques, M. Charles Schmidt, entretenait les 
membres de l'Académie des Sciences morales et poli­
tiques des bibliothèques pour la jeunesse, gracieuse­
ment dénommées Heure joyeuse. 
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Ces jours derniers, le Bureau international du tra­
vail demandait à la Commission de coopération intel­
lectuelle de lui faire connaître l'état actuel des biblio­
thèques de vulgarisation dans les divers pays. 

Enfin nous venons de tenir à Alger le Congrès in­
ternational de la lecture publique dont on ne saurait 
exagérer l'intérêt ni l'originalité. 

Magistralement organisé par notre confrère Henri 
Lemaître, qui en avait pris l'initiative, le congrès a 
vu sa séance d'ouverture présidée par le Ministre de 
l'Instruction publique, qui n'est autre que l'auteur 
du projet de résolution de 1929 ; la présence de M. 
Mario Roustan ne fut pas un simple geste rituel, pré­
vu au code des servitudes ministérielles, mais le gage 
d'une collaboration qui sera décisive. 

Aux bibliothécaires français se sont joints des dé­
légués de six autres pays : Belgique, Danemark, États-
Unis, Italie, Lithuanie et Suède, manifestation signifi­
cative d'une préoccupation générale à l'égard de la 
lecture publique, c'est-à-dire de la mise du livre à la 
disposition de chacun. 

Par le choix d'Alger, nous avons entendu affirmer 
que notre activité professionnelle s'étendait à tous les 
pays où flotte notre drapeau, à la France extérieure 
comme à la métropole. Aussi bien une bonne organisa­
tion de la lecture publique est-elle aussi nécessaire 
dans l'une que dans l 'autre; aux Français immigrés 
à l'âge adulte, à ceux nés ici, aux membres des autres 
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nationalités, aux indigènes lettrés il faut fournir le 
véhicule de la culture française; la communauté lin­
guistique, la communauté légale ne suffisent pas, il 
faut encore la communauté spirituelle ; et aux vail­
lants qui acceptent l'isolement du bled il faut faire 
parvenir l'écho de la voix du pays ; il n 'est pas jus-
qu'à la masse des indigènes qui ne puisse prendre 
plaisir à feuilleter nos livres à images, les mieux doués 
étant par là incités à apprendre notre langue. Au res­
te, nous sommes ici en pays neufs, pouvant travailler 
dans un terrain que n'encombrent pas les racines pro­
fondes des vieilles routines; mais il faut se hâter; le 
besoin de la lecture se manifeste de tous côtés, nombre 
de bonnes volontés ne demandent qu'à agir; évitons-
leur le désappointement d'échecs dus à la pratique de 
systèmes périmés; le Congrès leur apporte la formule 
moderne. 

A la bibliothèque de vulgarisation il faut donner un 
nom qui réponde à sa véritable destination. 

Proscrivons d'abord l'épithète «populaire», quali­
ficatif qui déprécie tout ce qu'il qualifie. 

La bibliothèque de vulgarisation n'est pas une insti­
tution de classe, témoin son programme : distraire, 
instruire, renseigner, qui lui donne pour clientèle tou­
te la population, gens de tous âges, de toutes condi­
tions, de toutes professions; qui donc peut se flatter 
de n'avoir pas besoin, aux divers moments de son ac­
tivité ou de ses loisirs, de l'un ou l 'autre article de 


